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Modalit6s de comptabilisation  de  la caution  depos6e par le pr6tendant a  la candidature

a  I'election  presidentielle.

REFER  :  Ordonnance  n°21-01 du   10  mars  2021,  modifi6e  et  compl6t6e,  portant  loi  organique
relative au  regime electoral.

I.   DISPOSITloNS  GENERALES  :

Les  dispositions  de   l'article   250   de   l'ordonnance   n°21~01   du   10   mars  2021   susvis6e,

exigent  le  depot  par  le  pretendant  a  la  candidature  a  l'6lection  pr6sidentielle  d'une  caution  de
250.000  DA aupres du Tr6sor public.

Cette caution est rembours6e au  profit des candidats ayant la main  levee clans un d6lai de

quinze  (15)  jours  apres  proclamation  des  candidatures  par  la  Cour  constitutionnelle,  selon  les
conditions fix6es  par l'ordonnance suscit6e.

La  caution  est  prescrite  et  acquise  au  Tr6sor  public  si  elle  n'est  pas  reclamee  par  le

candidat clans  un delai  d'un  (1 )  an,  a  compter de  la  date de proclamation  des  resultats d6finitifs.

La  pr6sente  instruction  a  pour  objet  de  fixer  les  modalites  pratiques  de  depot  de  cette
caution  au  niveau  des  services  du  Tr6sor  ainsi  que  son  remboursement  ou  sa  prescription  au

profit du  Tresor public.

11.   DISPOSITIONS COMPTABLES  :

Pour la  realisation de l'op6ration de d6p6t de  la  caution,  les services du Tresor offrent aux

pr6tendants  a  la  candidature  a  l'election  pr6sidentielle  ou  leurs  representants  la  possibilit6  de

proc6der au versement de  la  caution  en  espece,  par cheque  certifi6,  par carte  Edahabia  ou  par
carte  Bancaire  (CIB).

.    .    .I.    .   .
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1.   Le versement de  la caution  :

Le  pretendant  a  la  candidature  a  l'6lection  ptesidentielle  ou  son  representant doit  se

presenter aux guichets des tr6soreries de wilayas a  l'effet de  proc6der au versement de la
caution.

L'interess6 dolt,  avant le versement de  la  caution,  renseigner une declaration delivr6e

par les services du Tr6sor et 6tablie conform6ment au modele joint a la  pr6sente instruction

Des  le  versement  de  cette  caution,   le  Tresorier  de  Wilaya  remet  un  r6cepisse  de
versement  au  profit  du  pr6tendant  ou  son  representant  et  procede,   selon  le  moyen  de

paiement utilis6,  a  la  passati.on  de  l'ecriture comptable suivante  :

-Enespece:

•     Debit :  compte  n°100-001  «  Numeraire chez  les comptables  principaux  »  ;

•     Credit  :  compte  n°431-006  «  Services de depots et consignations  administratives et

judiciaires  ».

-Parch6quecertifi6  :

•     D6bit .  compte  n°510-001  «  Depenses diverses a  classer et a  r6gulariser  »  ,

•     Credit ..  compte  n°431-006  «  Services de depots  et consignations administratives et

judiciaires  ».

L'encaissement du  montant du  cheque  remis  se  fait clans  les  conditions  fix6es  par la
reglementation en vigueur.

A  la  reception  de  la  confirmation  d'encaissement  du  cheque  emanant  de  la  Banque
d'Alg6rie,  le  Tr6sorier  procedera  a  la  regularisation  de  ses  6critures  comptables,  comme
suit  :

•     Debit  .  compte  n°110-003  «  Depenses  a  transferer  a  ACCT  P/C  Banque  d'AIg6rie

(versement)  »  ,
•     Credit    compte  n°510~001  «  Depenses diverses a  classeret a  regulariser ».

-    Par Carte Edahabia ou  Carte Bancaire (CIB)  :

La  delivrance  d'un  rec6pisse  de  versement  de  ladite  caution  au  profit  du  pretendant
ou  de  son  repr6sentant  est  effectu6e  apres  confirmation  de  l'operation  de  paiement  par
carte,  mat6rialisee  par  un  ticket  genere  par  le  Terminal  de  paiement  electronique
avec la  mention  «  transaction  acceptee  »
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Le Tr6sorier de Wilaya concerns  procede a  la  realisation de  l'operation  suivante

•     D6bit   :   compte   n°510-026/001   «   Recettes   recouvrees   par  voie   electronique   en

instance de  regularisation  :  Tresor-comptables  principaux  »  ,
•     Credit ..  compte  n°431-006  «  Services de d6p6ts et consignations administratives et

judlciaires  ».

Apres    confirmation    de    l'encaissement    de    ladite    caution    par    la    Direction    des
Instruments   de   Paiement,   le   Tresorier   de   Wilaya   proc6dera   la   passation   de   l'6criture

comptable suivante  .

•     Debit  '  compte  n°110-003  «  D6penses  a  transferer  a  ACCT  P/C  Banque  d'AIgerie

(versement)  »  ;

•     Credit  :   compte   n°510-026/001   «   Recettes   recouvr6es   par  vole  electronique  en

instance de  regularisation  :  Tresor-comptables  principaux  ».

2.   Le  remboursement  de   la   caution   au r6tendant  a   la   candidature  a   I'6Iection
r6sidentielle ou son re r6sentant :

Le remboursement de cette caution  par le Tresorier de Wlaya au  profit du pretendant
a  la candidature a  l'6lection  pr6sidentielle,  son  repr6sentant ou  ses ayants droit se fera  sur
la  base d'une main  levee d6livree par le Cadre Gestionnaire Technique de la d6legation  de
Wlaya de  l'Autorit6  Nationale  lnd6pendante des  Elections  (ANIE)

Des   le   remboursement   de   cette   caution,   le   Tresorier  de   la   Wilaya   procedera   la

passation  de  l'6criture comptable  suivante  :

•     Debit  :  compte  n°431-006  «  Services  de  d6p6ts  et  conslgnations  admi'nistratives  et

judiciaires  »  ;
•     Credit :  compte appropri6  (selon  le cas)

3.   Le versement de la caution rescrite  :

La  caution  vers6e  est prescrite  au  profit du  Tr6sor  public  si  elle  n'a  pas  6t6  reclamee

par  le  candidat  ou  ses  ayants  droit  clans  un  delai  d'un  (1)  an  a  compter  de  la  date  de
proclamation  des  r6sultats d6finitifs.

A   I'expiratlon   de   ce   delai,   Ie   Tresorier   de   Wilaya   effectue   l'op6ration   comptable

suivante  :

•     Debit  .  compte  n°431-006  «  Services  de  depots  et  consignations  administratives  et

judiciaires  »  ;
•     Credit  :  compte  n°211,007    «  Recettesa  imputerp/C  produits
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Apres   realisation   de   cette   operation,   le   tresorier   concerns   demande   au   Cadre
Gestionnaire  Technique  de  la  d616gation  de  Wilaya  de  l'Autorite  Nationale  lnd6pendante

des  Elections,   l'6mission  d'un  ordre  de  recettes  pour  le  versement  de  ladite  caution  au
budget de  l'Etat.

A  la  teception  de  l'ordre de  recettes,  le Tresorier de Wlaya  proc6dera  a  la  passation
de  l'6criture comptable suivante  :

•     Debit :  compte  n°211-007  .  «  Recettes a  imputer P/C  Produits divers du  budget  ».

•     Credit :  compte n°201-007/010  .  «  Produits divers du  budget ~recettes diverses des

services du Tr6sor ».

Je vous demande de veiller a  l'application  des dispositions de  la  pr6sente  instruction.

DESTINTAIRES  :

Pour ex6cution  :

-Messieurs les Tresoriers de Wilayas.

Pour information  :

-Monsieur le  President de  la  Cour des comptes  ,

~ Monsieur le  President de  l'Autorite  Nationale  lndependante  des  Elections

-Monsieur  le  Chef de  l'lnspection  Generale  des  Finances  ,

-Monsieur le  Directeur  General  du  Budget  ;

-Monsieur l'lnspecteur General des  Services Comptable  ,

-Monsieur le  Directeur des  Instruments de  Paiement ,

-Madame la  Djrectrice des  Systemes d'lnformation  ;

-Mesdames et  Messieurs  les  Directeurs  Regionaux du Tresor ,

-Monsieur  I'Agent Comptable  Central  du  Tresor  ;

-Monsieur le Tresorier Central  ;

-Monsieur  le Tresorier  Principal, .
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